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Erwägungen

E. 9
La chambre de céans a, par arrêt du 18 juin 2019 (ATAS/535/2019), rejeté le recours
interjeté par l'assurée contre ladite décision. Elle a confirmé le statut mixte et la répartition
de 28% pour l'activité lucrative et de 72% pour l'accomplissement des tâches ménagères.
Elle a constaté que l’état de santé de l’assurée s’était aggravé au sens de l’art. 17 LPGA,
que celle-ci présentait ainsi une incapacité de travailler de 100% quelle que soit l’activité
lucrative envisagée, depuis le 1er août 2015, ce qu’avait du reste admis l’OAI. S’agissant du
rapport d'enquête ménagère, elle a considéré que l'exigibilité globale de 30,8% retenue par
l'enquêtrice, de la part du mari, du fils et de la belle-fille de l'assurée, certes très élevée,
restait dans la fourchette admissible compte tenu des circonstances familiales. Elle a en
revanche admis qu’il pourrait se justifier de modifier les taux d’empêchement fixés par
l'enquêtrice, mais que la question pouvait être laissée ouverte, dès lors que même si l’on
augmentait ces taux, en passant de 70% à 90% pour l’entretien du logement, de 90% à
100% pour les courses et emplettes et de 70% à 100% pour la lessive, on obtiendrait,
compte tenu d’une incapacité de travail de 100% pour l’activité lucrative, un degré
d’invalidité

A/3365/2018 - 4/11 - de 58%, soit un degré d’invalidité encore insuffisant pour justifier une
rente supérieure à une demi-rente d’invalidité.

E. 10
L'assurée a déposé un recours en matière de droit public auprès du Tribunal fédéral le 16
septembre 2019 contre l'arrêt de la chambre de céans. Elle a reproché à la juridiction
cantonale de n'avoir pas pris en considération l'aggravation de son état de santé depuis le
début de l'année 2018 attestée par les docteurs D______, spécialiste FMH médecine interne,
et E______, psychiatre, les 18 et 19 octobre 2018, et d'avoir commis des erreurs dans le
calcul des taux d'empêchement, et a allégué que l'enquête ménagère n'avait pas valeur
probante.

E. 11
Dans son arrêt du 30 juin 2020 (9C_597/2019), le Tribunal fédéral a d'emblée relevé que la
juridiction cantonale avait commis une erreur manifeste de calcul, en ce sens que le degré
d'invalidité s'élèverait en réalité à 59,86%, soit à un taux d'invalidité arrondi de 60%
ouvrant le droit à des prestations plus élevées qu'une demi-rente d'invalidité, si l'on
admettait une augmentation du taux d'empêchement à accomplir les travaux habituels telle
qu'elle l'avait envisagée. Il a en conséquence jugé que la juridiction cantonale ne pouvait
pas renoncer à examiner la pertinence des griefs de l'assurée portant sur les conclusions de
l'enquête ménagère. Aussi a-t- il partiellement admis le recours, annulé l’arrêt du 19 juin
2019 et renvoyé la cause à la chambre de céans pour reprise de l'instruction et nouvel arrêt,



dans le sens des considérants.

E. 12
Par courrier du 3 août 2020, la chambre de céans a informé les parties qu'elle reprenait
l'instruction.

E. 13
Le 25 août 2020, l'OAI s'est déterminé comme suit. Il rappelle que son appréciation est
fondée sur tous les éléments médicaux au dossier, lesquels ne permettent pas de remettre en
question les constatations effectuées par l'enquêtrice, ainsi que la valeur probante du rapport
d'enquête du 12 décembre 2017. L'assurée avait allégué dans le cadre de la précédente
procédure que son état de santé s'était aggravé depuis le début de l'année 2018 et qu'elle
était désormais suivie pour une dépression sévère chronique et résistante aux
antidépresseurs, de sorte que l'enquête économique du 12 décembre 2017 ne correspondait
plus à la réalité. La Dresse E______ l'avait confirmé le 19 octobre 2018, tout en soulignant
que ce n'était « qu'actuellement » que sa patiente se sentait inutile et avait besoin de l'aide
des autres pour les gestes simples du quotidien. L'OAI relève quoi qu'il en soit que
l'enquêtrice avait déjà retenu, en décembre 2017, que l'assurée avait besoin de l'aide de tiers
dans l'accomplissement des gestes simples du quotidien, de sorte que les constatations de la
Dresse E______ ne permettaient pas d'admettre des limitations fonctionnelles
supplémentaires ou d'empêchements plus conséquents dans l'accomplissement des tâches de
la vie quotidienne. De même en était-il du certificat du 18 octobre 2018 établi par le Dr
D______.
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(ATAS/535/2019), la chambre de céans a confirmé l'exigibilité des membres de la famille à
un taux de 30,8%. L'OAI ajoute que la question laissée ouverte par la chambre des
assurances sociales quant au taux d'empêchement retenu par l'enquêtrice ne peut être suivie,
dès lors qu'il a « tenu compte de l'ensemble des atteintes à la santé de l'assurée et de son
besoin d'aide. Ainsi, contrairement à ce qui a été suggéré par la chambre des assurances
sociales, aucun motif ne permet de justifier une modification des taux d'empêchement
retenus par notre enquêtrice ». L'OAI persiste en conséquence à conclure au rejet du
recours.

E. 14
Dans ses écritures du 9 septembre 2020, l'assurée a souligné le fait que, dans son arrêt du 30
juin 2020, le Tribunal fédéral avait reconnu son intérêt à ce que les taux d'empêchement
dans ses activités ménagères soient régulièrement établis, dès lors qu'ils ont une influence
déterminante sur son droit à la rente. Elle rappelle que la chambre de céans avait relevé les
incohérences de l'enquête économique du 12 décembre 2017 (considérants 13b et 13c), de
sorte qu'il y avait lieu d'admettre que cette enquête économique était dénuée de toute valeur
probante. Elle produit le certificat établi par le Dr D______ le 18 octobre 2018, aux termes
duquel « En 2017, la patiente a dû être ré-hospitalisée sans qu'une amélioration ait pu être
obtenue en dépit d'un traitement de 10cp au total par jour jusqu'à sa sortie. La nature de ses
diagnostics, dont particulièrement le diabète avec polyneuropathie associé à une
hypertension artérielle ayant entravé une cardiopathie hypertensive sont de nature évolutive,
on ne pourra plus s'attendre à une capacité de travail à récupérer. De même, il est décrit
depuis des années que la patiente nécessite de l'aide à s'habiller et n'arrive plus à faire son
ménage depuis des années. Les éléments sont absolument crédibles, et si son fils et sa



belle-fille ne s'occupaient pas d'elle, il est évident que cette patiente devrait être placée dans
un milieu médico- social ». Elle verse également au dossier le certificat de la Dresse
E______ du 19 octobre 2018, constatant « une aggravation de sa dépression et de
fibromyalgie depuis le début de cette année. Elle présente des idées suicidaires. Elle pense à
la mort comme une fin à ses souffrances et ne voudrait plus se sentir comme une charge
lourde pour sa famille. Cette femme était une femme active et autonome. Actuellement, elle
se sent inutile et a besoin de l'aide des autres pour les gestes simples du quotidien ». Elle
rappelle que dans le cadre d'une demande d'allocation pour impotent déposée le 23 avril
2017, le docteur F______, généraliste, avait précisé que son état de santé allait en
s'aggravant.
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devrait du reste subir prochainement plusieurs interventions chirurgicales aux mains, en
raison d'une pathologie liée à son diabète. Elle se réfère enfin à ses conclusions du 24
octobre 2018.

E. 15
Les écritures des parties leur ont été transmises et la cause a été gardée à juger. EN DROIT
1. Les dispositions légales et principes jurisprudentiels applicables ont déjà été exposés
dans l’arrêt de la chambre de céans du 18 juin 2019, de sorte qu’il y a lieu d’y renvoyer. Il
suffit à ce stade de rappeler que le litige porte sur le droit de l’assurée à une rente entière
d’invalidité dès le 1er janvier 2017, étant précisé que, par sa décision litigieuse du 27 août
2018, l'OAI a d'ores et déjà admis l'octroi d'une demi-rente, fondée sur un degré d'invalidité
de 53%. 2. Dans son arrêt du 18 juin 2019 (ATAS/535/2019), la chambre de céans a
confirmé le bien-fondé de la prise en considération d'un statut mixte, de la répartition de
28% pour l'activité lucrative et de 72% pour les travaux habituels, de l'incapacité de travail
de 100%, ainsi que du taux d'exigibilité de 30,8% à charge des membres de la famille. Elle a
en revanche laissé ouverte la question d'une augmentation du taux d'empêchement à
accomplir les tâches ménagères fixé par l'enquêtrice, au motif que le degré d'invalidité de
58% obtenu grâce à l'augmentation envisagée ne changerait rien à l'issue du litige. Saisi
d'un recours contre cet arrêt, le Tribunal fédéral a d'emblée relevé que la chambre de céans
avait par inadvertance retenu, dans son calcul tenant compte de l'augmentation, un taux
d'empêchement de 41% - en lieu et place de 44,25% -. Le degré d'invalidité s'élèverait ainsi
en réalité à 60% - en lieu et place de 58% -, ce qui justifierait le droit à des prestations plus
élevées qu'une demi-rente. Aussi a-t-il renvoyé la cause à la chambre de céans pour qu'elle
se détermine sur la pertinence des griefs soulevés par l'assurée quant aux conclusions de
l'enquête ménagère. 3. Seul reste ainsi litigieux le taux de l’empêchement à accomplir les
tâches ménagères, auquel avait conclu l’enquêtrice dans son rapport du 12 décembre 2017,
soit de 66% sans exigibilité et de 35% avec exigibilité. 4. Il y a lieu de rappeler que
l’assurée a contesté les conclusions du rapport d’enquête ménagère en relevant des
contradictions avec le rapport du SMR du 25 juin 2017, en particulier quant aux limitations
fonctionnelles. Elle a également fait valoir que l’évaluation faite par l’enquêtrice était
contraire aux conclusions de la Dresse E______ et du Dr D______, selon lesquelles elle
avait besoin de l'aide des autres pour les gestes simples du quotidien depuis des années.
Cette évaluation était de surcroît fondée sur un « état dépressif de léger à moyen » et ne
tenait ainsi pas compte de l'aggravation de son état de santé survenue dès le début de l'année
2018,



A/3365/2018 - 7/11 - avec des idées suicidaires et une dépression sévère chronique et
résistante aux antidépresseurs, selon le rapport du 19 octobre 2018 de la Dresse E______. 5.
a. Il est intéressant de rappeler préalablement que le médecin du SMR, dans sa note du 25
juin 2017, a conclu à une capacité de travail exigible de 0% tant dans l’activité habituelle
que dans une activité adaptée depuis août 2015. Il a énuméré à titre de limitations
fonctionnelles, un trouble de la vision avec vision tubulaire centrale, pas d’activité
nécessitant la vision, pas de travail accroupi ou à genoux, pas de marche prolongée ni
station debout, pas d’escaliers, échelles, ni travail en hauteur. S’il est vrai, d’une part,
qu’une incapacité de travail totale, quelle que soit l’activité lucrative envisagée, n’implique
pas nécessairement une incapacité totale à accomplir les travaux habituels dans le ménage,
et, d’autre part, que certaines des limitations fonctionnelles reconnues par le SMR ne
sauraient concerner qu’une activité lucrative, il n’en est pas moins vrai que les limitations
fonctionnelles relatives au trouble de la vision peuvent être incapacitantes pour les tâches
ménagères également. b. Dans son rapport du 16 novembre 2016, le Dr D______ a fixé
l'incapacité de travail de l’assurée en tant que ménagère à 100% à compter du 28 août 2014.
Dans son rapport du 30 mai 2017, la Dresse E______, précisant qu’elle suivait l'assurée
pour un trouble dépressif récurrent et une fibromyalgie, a indiqué que celle-ci avait été
hospitalisée à Montana dans le courant du mois de mai 2017 en raison de l’aggravation de
ses troubles, qu'elle ne pouvait plus s’occuper d’elle-même, et qu'elle était « handicapée par
ses douleurs ». Lors de sa visite au domicile de l'assurée le 6 décembre 2017, l’enquêtrice a
certes pris note de ce que l’assurée souffrait d’un trouble dépressif récurrent d’intensité
légère à moyenne, mais n’en fait pas état lorsqu’elle fixe l’empêchement pour chaque
rubrique de l’enquête, alors que l’assurée affirme à chaque fois qu’elle ne fait plus rien. En
cas de divergences notables entre l'estimation de la personne chargée de l'enquête et les avis
médicaux, il faut accorder plus de poids aux indications des médecins spécialistes en ce qui
concerne la diminution de l'aptitude au travail due à des aspects cognitifs ou à des facteurs
psychiques (arrêts du Tribunal fédéral 9C_201/2011 et 8C_620/2011 ; circulaire concernant
l'invalidité et l'impotence no 3086). Force est à cet égard de constater que l'enquêtrice
ignore systématiquement les déclarations de l'assurée selon lesquelles elle ne peut plus rien
faire depuis son atteinte à la santé. 6. Il convient enfin de reprendre chacune des rubriques
de l'enquête ménagère à la lumière de ce qui précède.
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expliquer que l'assurée ne puisse pas effectuer de petits travaux légers et aider à la
préparation des repas en position assise. On conçoit toutefois difficilement que l'assurée
puisse avec son handicap lié à la vue aider à la préparation des repas (par exemple couper
des légumes). Le SMR a indiqué à titre de limitation fonctionnelle : « pas d’activité
nécessitant la vision ». L'empêchement retenu devrait ainsi passer de 60 % à 80%. Aux
rubriques « entretien du logement » et « lessive », l'enquêtrice a considéré que l’assurée
était malgré tout capable d’effectuer de petits travaux légers, tels que « faire le petit
rangement et la poussière à sa hauteur, nettoyer le lavabo par exemple » ou « suspendre et
dépendre les petits effets, plier à table tous les sous- vêtements », et a ainsi fixé à 70% et à
60% respectivement les taux d'empêchement. Ces taux impliquent que 30%, d'une part, et
40%, d'autre part, représentent les travaux légers décrits par l'enquêtrice que l'assurée peut
effectuer. La chambre de céans s'étonne de ces chiffres. Il parait en effet difficile de
considérer qu'une portion de 40% de l'activité puisse être consacrée à « suspendre et
dépendre les petits effets, plier à table tous les sous-vêtements ». L'enquêtrice utilise de plus
la forme conditionnelle « devrait être possible » s'agissant de ces travaux. Ainsi, même si



l'on admettait que l'assurée peut accomplir ces petits travaux, les taux retenus ne sauraient
être pris en considération. Il importe également de relever que le logement comporte trois
niveaux. Or le SMR a exclu toute activité exigeant l'utilisation d'escaliers. Il convient dès
lors de retenir un taux d'empêchement de 100% pour la lessive et de 90% pour l'entretien, ce
qui permet de réserver la possibilité de petits rangements. b. L'enquêtrice a par ailleurs
indiqué un taux d'empêchement de 90% pour les « emplettes et courses diverses », alors
qu'elle admet que « ses gonarthroses bilatérales et son trouble de la marche rendent
effectivement les commissions difficilement réalisables seule ». Seul un taux de 100%
correspond ainsi à la réalité. c. L'enquêtrice a admis que l'assurée « ne fait rien pour ses
petits-enfants », mais constaté qu'elle « discute avec eux lorsqu'ils sont là ». Elle a ainsi
retenu un empêchement de 50% pour la rubrique « soins aux enfants ». Il y a lieu de
considérer que ce taux n'est pas critiquable, dans la mesure où les petits-enfants sont
actuellement tous en âge scolaire. d. Sous « Divers », il est relevé que l'assurée s'occupait,
en bonne santé, d'un jardin familial et cousait elle-même ses effets personnels. L'enquêtrice
a évalué le taux d'empêchement à 90%, considérant que « les petits ouvrages à la machine à
coudre ne sont pas forcément exclus selon les limitations fonctionnelles ». La chambre de
céans s'était déjà étonnée d'une telle conclusion dans son arrêt du 18 juin 2019. Il y
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de limitation fonctionnelle qu'aucune activité nécessitant la vision n'était possible pour
l'assurée. Il se justifie dès lors d'admettre un taux d'empêchement de 100% pour la rubrique
« Divers ». 7. La question de la valeur probante du rapport d'enquête ménagère du 12
décembre 2017 avait été laissée ouverte dans l'arrêt du 19 juin 2019. Elle doit être, au vu de
ce qui précède, résolue par la négative. 8. L'assurée a invoqué une aggravation de son état
de santé depuis le début de l'année 2018, étant désormais suivie pour une dépression sévère
chronique et résistante aux antidépresseurs. Elle a ajouté qu'elle devrait du reste subir
prochainement plusieurs interventions chirurgicales aux mains, en raison d'une pathologie
liée à son diabète. Il est vrai que l'enquête économique du 12 décembre 2017, fondée sur un
état dépressif de léger à moyen, ne tient, nécessairement, pas compte de l'aggravation
alléguée. Dans son arrêt du 18 juin 2019 (ATAS/535/2019), la chambre de céans n'avait
toutefois pas examiné les éventuels effets de cette aggravation, au motif que seuls pouvaient
être retenus dans le cadre de la procédure les faits antérieurs à la décision litigieuse du 27
août 2018. Il y a en effet lieu de rappeler que le juge des assurances sociales apprécie la
légalité des décisions attaquées, en règle générale, d’après l’état de fait existant au moment
où la décision litigieuse a été rendue. Les faits survenus postérieurement, et qui ont modifié
cette situation, doivent normalement faire l’objet d’une nouvelle décision administrative
(ATF 121 V 366 consid. 1b et les références). Les faits survenus postérieurement doivent
cependant être pris en considération, dans la mesure où ils sont étroitement liés à l’objet du
litige et de nature à influencer l’appréciation au moment où la décision attaquée a été rendue
(ATF 99 V 102 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 321/04 du 18
juillet 2005 consid. 5). La Dresse E______ avait certes confirmé, le 19 octobre 2018, qu'une
aggravation était survenue depuis le début de l'année 2018, mais avait souligné que ce
n'était « qu'actuellement » que sa patiente se sentait inutile et avait besoin de l'aide des
autres pour les gestes simples du quotidien. Aucune nouvelle limitation fonctionnelle, qui
devrait être ajoutée pour la période antérieure au 27 août 2018, n'était quoi qu'il en soit mise
en évidence. 9. Il y a en conséquence lieu de conclure à un empêchement pondéré sans
exigibilité de 83% et avec exigibilité de 52,25%, ce qui donne, compte tenu d'une incapacité
de travail de 100% pour l'activité lucrative avec un taux d'occupation de 28%, un degré



d'invalidité de 65,62%, arrondi à 66% (ATF 130 V 1212), soit un degré d'invalidité
suffisant pour ouvrir le droit à un 3/4 de rente d'invalidité (art. 28 LAI).
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que l'assurée a droit à un trois-quarts de rente d'invalidité, à compter du 1er janvier 2017. Il
est précisé, à nouveau, qu’il reste loisible à l’assurée de déposer une nouvelle demande
auprès de l’OAI.

A/3365/2018 - 11/11 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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